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INTRODUCTIONINTRODUCTION

•• En Tunisie il existe des dispositions disparates En Tunisie il existe des dispositions disparates 
concernant lconcernant l’’HHHH dans plusieurs textes,dans plusieurs textes,

•• Mais pas de texte spMais pas de texte spéécifique,cifique,

•• Beaucoup de circulairesBeaucoup de circulaires……..

•• MalgrMalgréé ll’’importance incontestable des problimportance incontestable des problèèmes mes 
liliéés aux IN : 1,4 M de personnes atteintes dans le s aux IN : 1,4 M de personnes atteintes dans le 
monde (monde (OMSOMS))
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AILLEURSAILLEURS……

•• Mise en place des concepts dMise en place des concepts d’’HHHH de fade faççon on 
progressive pour aboutir progressive pour aboutir àà un projet global un projet global 
au cours de la deuxiau cours de la deuxièème moitime moitiéé du 20du 20èème me 
sisièècle.cle.

•• En France : cEn France : c’’est en 1988, quest en 1988, qu’’ont ont ééttéé instaurinstauréés s 
les Comitles Comitéés de lutte contre les infections s de lutte contre les infections 
nosocomiales (nosocomiales (CLINCLIN) dans les ) dans les éétablissements tablissements 
publics de santpublics de santéé
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Cas de la France : Cas de la France : mise en place dmise en place d’’un dispositif un dispositif 

par petites touchespar petites touches

•• SystSystèème de me de matmatéériovigilanceriovigilance en 1996, en 1996, 
•• CrCrééation de lation de l’’ANAESANAES en 1997,en 1997,

•• Le dispositif de signalement des IN mis en Le dispositif de signalement des IN mis en 
place depuis juillet 2001,place depuis juillet 2001,

•• Des plans nationaux de lutte contre les IN : Des plans nationaux de lutte contre les IN : 
19951995--2000 & 2OO52000 & 2OO5--2008,2008,

•• Obligation  lObligation  léégale en matigale en matièère de formation .re de formation .
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ENEN TUNISIETUNISIE

•• Revue des textes lRevue des textes léégislatifs : pas dgislatifs : pas d’é’évolution volution 
visible en mativisible en matièère dre d’’HHHH..

•• Revue en 3 chapitres:Revue en 3 chapitres:
•• Textes dTextes d’’organisation administrative,organisation administrative,
•• Organisation techniques,Organisation techniques,
•• Programmes dProgrammes d’’HHHH..
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Organisation administrativeOrganisation administrative
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DiffDifféérents niveaux sont concernrents niveaux sont concernéés, chacun s, chacun 
éétant rtant réégi par des textes diffgi par des textes difféérents.rents.

•• Central,Central,

•• RRéégional,gional,

•• Local.Local.
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Niveau centralNiveau central
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La Direction de LLa Direction de L’’hygihygièène du milieu et de ne du milieu et de 
la protection de la protection de 

ll’’environnement(DHMPE).environnement(DHMPE).

Le DLe Déécret ncret n°°8181--793 du 09 juin 1981 793 du 09 juin 1981 
portant organisation des services de portant organisation des services de 
ll’’administration Centrale du MSP, stipule administration Centrale du MSP, stipule 
dans son article 19 : dans son article 19 : 
«« La DHMPE est chargLa DHMPE est chargéée notamment : du e notamment : du 
contrôle de lcontrôle de l’’hygihygièène dans les ne dans les 
collectivitcollectivitéés publiques locales et dans les s publiques locales et dans les 
éétablissements hospitaliers et sanitaires tablissements hospitaliers et sanitaires 
publics et privpublics et privéés ...s ... »»
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Autres Directions CentralesAutres Directions Centrales

Depuis 1981: Depuis 1981: 
•• peu de rpeu de rééformes dans lformes dans l’’organigramme de organigramme de 

ll’’administration centrale, administration centrale, 
•• deux qui peuvent toucher ldeux qui peuvent toucher l’’HHHH

•• En 2000 : crEn 2000 : crééation dation d’’une sous direction  une sous direction  
de  la  qualitde  la  qualitéé des  soins, au sein de la des  soins, au sein de la 
DGSDGS

•• En 2006 : on  ne  dit  plus  "En 2006 : on  ne  dit  plus  "direction  de  direction  de  
la  tutelle  des  hôpitauxla  tutelle  des  hôpitaux"  mais  ""  mais  "direction  direction  
des  structures  sanitaires  publiquesdes  structures  sanitaires  publiques". ". 
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Niveau rNiveau réégionalgional
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Rôle des directions rRôle des directions réégionales de la gionales de la 
santsantéé publiquepublique

Il nIl n’’ y a pas de mention de ly a pas de mention de l’’HHHH dans le dans le 
ddéécret ncret n°°8181--225 du 18   f225 du 18   féévrier 1981vrier 1981
organisant les Directions Rorganisant les Directions Réégionalesgionales
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Pour pallier le manque : une circulairePour pallier le manque : une circulaire

La Circulaire nLa Circulaire n°° 03/91 du 10 janvier 199103/91 du 10 janvier 1991 relative relative 
au profil de poste du chef de service rau profil de poste du chef de service réégional de gional de 
ll’’HygiHygièène du milieu et de lne du milieu et de l’’Assainissement, a Assainissement, a 
joujouéé un rôle palliatif intun rôle palliatif intééressant (ressant (un des rôles un des rôles 
ddéécrits par la circulaire est decrits par la circulaire est de «« Promouvoir, Promouvoir, 
entreprendre et rentreprendre et rééaliser toute recherche visant aliser toute recherche visant àà
connaconnaîître et tre et àà prpréévenir les infections venir les infections 
nosocomialesnosocomiales »»).).
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Niveau localNiveau local
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Rôle des structures hospitaliRôle des structures hospitalièères publiquesres publiques

�� Loi nLoi n°°9191--63 du 29 juillet 199163 du 29 juillet 1991 relative relative àà
ll’’organisation sanitaire qui dans son article 5, organisation sanitaire qui dans son article 5, 
aborde laborde l’’HHHH : : «« Les structures et Les structures et 
éétablissements sanitaires publics et privtablissements sanitaires publics et privéés s 
doivent fonctionner dans les conditions qui doivent fonctionner dans les conditions qui 
garantissent garantissent …… le respect des rle respect des rèègles dgles d’’hygihygièène ne 
fixfixéées par la les par la léégislation et la rgislation et la rééglementation en glementation en 
vigueur... vigueur... »»
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�� Le concept gLe concept géénnééral dral d’’hygihygièène ainsi ne ainsi éédictdictéé, devait , devait 
être explicitêtre explicitéé par des textes dpar des textes d’’application, mais application, mais 
dans le Ddans le Déécret ncret n°°8181--1634 du 30 novembre 1981 1634 du 30 novembre 1981 
portant rportant rèèglement gglement géénnééral intral intéérieur des Hôpitaux rieur des Hôpitaux 
Instituts et centres spInstituts et centres spéécialiscialiséés relevant du s relevant du 
MinistMinistèère de la santre de la santéé publique, nous ne publique, nous ne 
retrouvons quretrouvons qu’’une allusion dans lune allusion dans l’’article 41:          article 41:          
«« Une stricte hygiUne stricte hygièène corporelle est de rne corporelle est de rèègle gle àà
ll’’hôpital. Le personnel hospitalier et les malades hôpital. Le personnel hospitalier et les malades 
sont tenus sont tenus àà une parfaite propretune parfaite propretéé sous le contrôle sous le contrôle 
des surveillants des services et du surveillant des surveillants des services et du surveillant 
ggéénnééral de lral de l’é’établissement tablissement »»..
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�� Plus pragmatique, le DPlus pragmatique, le Déécret 93cret 93--1915 du 31 ao1915 du 31 aoûût t 
1993 pr1993 préévoit certaines normes dvoit certaines normes d’’hygihygièène que ne que 
chaque chaque éétablissement est tenu de respecter tablissement est tenu de respecter 
((ststéérilisation, gestion de drilisation, gestion de dééchetschets...), toujours sans ...), toujours sans 
les lier les lier àà des indicateurs de santdes indicateurs de santéé..

�� le Dle Déécret 2003cret 2003--2070 du 6 octobre 2003 est venu 2070 du 6 octobre 2003 est venu 
organiser les Hôpitaux rorganiser les Hôpitaux réégionaux et il ngionaux et il n’’a rien a rien 
changchangéé aux responsabilitaux responsabilitéés du directeur de s du directeur de 
ll’é’établissement concernant ltablissement concernant l’’HHHH :    (:    (Art. 4Art. 4) ) 
«« veiller en permanence veiller en permanence àà ll’’hygihygièène et ne et àà la la 
salubritsalubritéé au sein de lau sein de l’’hôpitalhôpital »»
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Rôle des Rôle des éétablissements sanitaires privtablissements sanitaires privéés  s  

Le DLe Déécret ncret n°° 9393--1156 du 17 mai 19931156 du 17 mai 1993 fixant les fixant les 
conditions de nomination des directeurs des conditions de nomination des directeurs des 
éétablissements sanitaires privtablissements sanitaires privéés prs préévoit que le voit que le 
directeur de ldirecteur de l’é’établissement doit veiller tablissement doit veiller àà ll’’hygihygièène ne 
et et àà la propretla propretéé au sein de son au sein de son éétablissement, tablissement, 
introduisant ainsi une notion de introduisant ainsi une notion de «« responsabilitresponsabilitéé »»
relative relative àà ll’’hygihygièène sans pour autant la lier aux ne sans pour autant la lier aux 
infections nosocomiales.infections nosocomiales.
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Pour pallier ce manque : une circulairePour pallier ce manque : une circulaire
ActivitActivitéés ds d’’hygihygièène hospitaline hospitalièère : re : 

(n(n°° 114/98 du 31 ao114/98 du 31 aoûût 1993) t 1993) 

•• qui donne une assise administrative qui donne une assise administrative àà
ll’’hygihygiééniste hospitalier, entniste hospitalier, entéérinant son rinant son 
activitactivitéé et la liant et la liant àà la lutte contre les la lutte contre les 
infections nosocomiales. infections nosocomiales. 
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•• Mais avant elle, la circulaire nMais avant elle, la circulaire n°° 11/90 du 25 11/90 du 25 
Janvier 1990 avait permis de crJanvier 1990 avait permis de crééer les comiter les comitéés s 
dd’’hygihygièène au sein des ne au sein des éétablissements hospitaliers tablissements hospitaliers 
dont le rôle de dont le rôle de «« recensement et rrecensement et réésolution des solution des 
problproblèèmes dmes d’’HHHH »» dans ldans l’é’établissement a tablissement a 
introduit en printroduit en préécurseur les fonctions curseur les fonctions 
dd’é’évaluation qui sont dvaluation qui sont déévolues aujourdvolues aujourd’’hui aux hui aux 
«« comitcomitéés ds d’’expertsexperts »» laissant la tâche de gestion laissant la tâche de gestion 
aux hygiaux hygiéénistes (nistes (ququ’’ils soient au sein de services ils soient au sein de services 
mméédicalisdicaliséés et structurs et structuréés ou agissant en tant que s ou agissant en tant que 
personnel sppersonnel spéécialiscialiséé rattachrattachéé àà une structure une structure 
administrativeadministrative).).
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Organisation techniqueOrganisation technique
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Les prLes préérogatives de lrogatives de l’’hygihygiééniste hospitalier sontniste hospitalier sont
prpréésentsentéées sous formes des sous formes d’’instruction techniques ou instruction techniques ou 
tâches tâches àà exercer au sein de lexercer au sein de l’’hôpital (hôpital (la Circulaire nla Circulaire n°°
114/98 du 31 octobre 1998114/98 du 31 octobre 1998 ) :) :
•• Contrôler lContrôler l’é’état dtat d’’hygihygièène au niveau des services ne au niveau des services 
hospitaliers, annexes et lhospitaliers, annexes et l’’environnement des pavillons ,environnement des pavillons ,

•• ProcProcééder aux recueils des donnder aux recueils des donnéées relatives es relatives àà ll’’hygihygièène ne 
hospitalihospitalièère et aux infections nosocomiales au niveau de re et aux infections nosocomiales au niveau de 
ll’’hôpital ,hôpital ,

•• Dresser un rapport rDresser un rapport réégulier sur les activitgulier sur les activitéés s ««hygihygièènene»»
dont une copie sera transmise dont une copie sera transmise àà la Direction Rla Direction Réégionale de gionale de 
la Santla Santéé Publique et Publique et àà la Direction de lla Direction de l’’HygiHygièène du Milieu ne du Milieu 
et de la Protection de Iet de la Protection de I‘‘EnvironnementEnvironnement……

Un Un «« textetexte »» princeps dans lprinceps dans l’’organisation organisation 
technique de ltechnique de l’’HHHH dans les dans les éétablissementstablissements
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Les ComitLes Comitéés ds d’’hygihygièène au sein des ne au sein des 
éétablissements hospitaliers (tablissements hospitaliers (Circulaire nCirculaire n°°

11/90 du 25 Janvier 199011/90 du 25 Janvier 1990))

�� ÉÉminemment techniques, ces comitminemment techniques, ces comitéés ont trs ont trèès s 
peu fonctionnpeu fonctionnéé en ren rééalitalitéé, , 

�� Dans les Dans les éétablissements les plus tablissements les plus «« motivmotivééss »», ils , ils 
ont ont ééttéé remplacremplacéés ou doubls ou doubléés par des CLIN s par des CLIN 
informels informels «« ComitComitéé de Lutte contre les de Lutte contre les 
Infections NosocomialesInfections Nosocomiales »»
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Le ComitLe Comitéé technique dtechnique d’’hygihygièène dans les ne dans les 
structures hospitalistructures hospitalièèresres

ArrêtArrêtéé du Ministre de la santdu Ministre de la santéé publique du 29 avril 1999 publique du 29 avril 1999 
notamment dans lnotamment dans l’’article 2 lui donne comme rôle       article 2 lui donne comme rôle       

«« de contribuer de contribuer àà la promotion de lla promotion de l’’hygihygièène dans les ne dans les 
éétablissements sanitaires publics et privtablissements sanitaires publics et privéés,  et ce, par:s,  et ce, par:

•• ll’é’évaluation de la situation en mativaluation de la situation en matièère dre d’’hygihygièène dans les ne dans les 
structures sanitaires.structures sanitaires.

•• ll’é’élaboration dlaboration d’’un programme national dun programme national d’’hygihygièène dans les ne dans les 
structures sanitaires et ce, dans le cadre dstructures sanitaires et ce, dans le cadre d’’une stratune stratéégie gie 
nationale en la matinationale en la matièère.re.

•• LL’é’évaluation et le suivi des actions entreprises dans le cadre valuation et le suivi des actions entreprises dans le cadre 
de cette stratde cette stratéégie.gie.

•• Les avis donnLes avis donnéés sur toutes les questionss sur toutes les questions inscrites inscrites àà son ordre son ordre 
du jour et relatives du jour et relatives àà sa mission.sa mission. »»
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La fonction de cette instance nouvelle est La fonction de cette instance nouvelle est 
venue rvenue réépondre au besoin pondre au besoin «« dd’é’évaluation valuation 
des risquesdes risques »» àà ll’é’échelle nationale par un chelle nationale par un 
comitcomitéé dd’’experts, se dexperts, se déémarquant de la marquant de la 
fonction de fonction de «« gestion des risquesgestion des risques »»
exercexercéée (e (àà ddééfaut) par la DHMPE.faut) par la DHMPE.
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Pour la mise en Pour la mise en œœuvre de ses pruvre de ses préérogatives, le rogatives, le 
ComitComitéé technique dtechnique d’’hygihygièène dans les ne dans les 
structures hospitalistructures hospitalièèresres est en mesure de est en mesure de 
crcrééer des groupes der des groupes d’É’Étude sptude spéécialiscialiséés. s. 

Ainsi Ainsi 5 groupes5 groupes ont vu le jour ont vu le jour ::
•• Cadre lCadre léégislatif et rgislatif et rééglementaire glementaire 
•• Lavage des mains Lavage des mains 
•• Surveillance des infections nosocomialesSurveillance des infections nosocomiales
•• Environnement hospitalier Environnement hospitalier 
•• Utilisation rationnelle des ATBUtilisation rationnelle des ATB
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Autres circulaires portant des Autres circulaires portant des 
instructions techniques en matiinstructions techniques en mati èère dre d ’’HHHH

�� Circulaire nCirculaire n°°3/20003/2000 du 17 janvier 2000 du 17 janvier 2000 
relative relative àà la prla préévention de la transmission des vention de la transmission des 
infections nosocomiales dans les centres dinfections nosocomiales dans les centres d’’hhéémodialyse.modialyse.

�� Circulaire nCirculaire n°°35/200035/2000 du 23 Mai 2000 du 23 Mai 2000 relative relative 

aux modalitaux modalitéés de ds de déésinfection des endoscopes dans les sinfection des endoscopes dans les 
unitunitéés de soinss de soins

�� Circulaire nCirculaire n°° 44/200544/2005 du 11 Mai 2005 du 11 Mai 2005 relative relative 

aux mesures praux mesures prééventives contre les IN sans recourir ventives contre les IN sans recourir àà
la fermeture temporaire des services.la fermeture temporaire des services.
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Les programmesLes programmes

Les programmes sont Les programmes sont àà distinguer des distinguer des 
circulaires techniques ou circulaires techniques ou 

organisationnelles, du fait quorganisationnelles, du fait qu’’ils apportent ils apportent 
une panoplie dune panoplie d’’activitactivitéés compls compléémentaires mentaires 
et interdet interdéépendantes bpendantes béénnééficiant dficiant d’’un suiviun suivi
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CC’’est lest l’’un des premiers programmes dun des premiers programmes d’’intintéérêt en rêt en 
matimatièère de gestion du risque en HH, il a re de gestion du risque en HH, il a ééttéé
instaurinstauréé en 1992 par circulaire. en 1992 par circulaire. 

Il sIl s’’applique aussi bien aux structures hospitaliapplique aussi bien aux structures hospitalièères res 
ququ’’aux centres de santaux centres de santéé ((peut être pour la peut être pour la 
premipremièère fois citre fois citéés dans un programme ds dans un programme d’’HHHH). ). 

Objet de la Objet de la Circulaire nCirculaire n°° 76/92 du 18 Septembre 76/92 du 18 Septembre 
19921992 relative relative àà la gestion des dla gestion des dééchets hospitaliers, chets hospitaliers, 
qui a prqui a préévu le tri vu le tri àà la source, le code couleurs, le la source, le code couleurs, le 
stockage en local spstockage en local spéécialiscialiséé …… et let l’’incinincinéération. ration. 

Programme national de gestion des dProgramme national de gestion des dééchetschets
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ÉÉgalement objet dgalement objet d’’une Circulaire (une Circulaire (nn°°30/2002 du 8 30/2002 du 8 
avril 2002avril 2002) qui a pr) qui a préévu la sensibilisation du vu la sensibilisation du 
personnel, lpersonnel, l’é’équipement  en moyens et quipement  en moyens et 
matmatéériel adaptable et nriel adaptable et néécessaire cessaire …… ainsi quainsi qu’’un un 
timing de rtiming de rééalisation. alisation. 

Cette circulaire est le fruit du travail du groupe Cette circulaire est le fruit du travail du groupe 
dd’é’étude sptude spéécialiscialiséé nnéé du Comitdu Comitéé technique technique 
dd’’hygihygièène dans les ne dans les éétablissements hospitalierstablissements hospitaliers

Programme national de lavage des mainsProgramme national de lavage des mains
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En lEn l’’absence dabsence d’’un cadre lun cadre léégal au systgal au systèème de me de 
surveillance en vue du signalement des infections surveillance en vue du signalement des infections 
nosocomiales et du recueil des informations le nosocomiales et du recueil des informations le 
concernant (concernant (ll’’obligation de dobligation de dééclaration des maladies claration des maladies 
transmissibles transmissibles –– loi nloi n°° 9292--7171 du 27 juillet 1992, du 27 juillet 1992, 
relative aux maladies transmissibles ne pouvant être relative aux maladies transmissibles ne pouvant être 
éétendue aux IN qui constituent un cadre particulier tendue aux IN qui constituent un cadre particulier 
ooùù la dla dééclaration est gclaration est géénnééralement non nominative et ralement non nominative et 
entre dans le cadre dentre dans le cadre d’’un systun systèème de surveillance me de surveillance 
spspéécifiquecifique), plusieurs circulaires ont pris le relais et ), plusieurs circulaires ont pris le relais et 
parlent de surveillance dparlent de surveillance d’’infections infections 
nosocomialesnosocomiales ((citcitéées dans les chapitres pres dans les chapitres prééccéédentsdents).).

SystSystèème de surveillance des infections me de surveillance des infections 
nosocomialesnosocomiales
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Un groupe dUn groupe d’é’étude sptude spéécialiscialiséé crcréééé par Le Comitpar Le Comitéé
technique dtechnique d’’hygihygièène dans les ne dans les éétablissements tablissements 
hospitaliers a conclu hospitaliers a conclu àà la nla néécessitcessitéé de cette de cette 
surveillance. surveillance. 

Cependant cCependant c’’est un groupe ad hoc mis en place en est un groupe ad hoc mis en place en 
Janvier 2004 au sein de la DHMPE et baptisJanvier 2004 au sein de la DHMPE et baptiséé
«« Cellule dCellule d’’HygiHygièène Hospitaline Hospitalièèrere »» qui a organisqui a organiséé et et 
menmenéé àà bien la premibien la premièère enquête nationale de re enquête nationale de 
prpréévalence des IN valence des IN ––NosoTun05NosoTun05-- objet de la circulaire 76/04 objet de la circulaire 76/04 

du 2 octobre 2004du 2 octobre 2004. . 

NosoTun05 a permis de commencer les travaux pour NosoTun05 a permis de commencer les travaux pour 
ll’’instauration dinstauration d’’un programme national pun programme national péérenne de renne de 
surveillance des infections nosocomiales surveillance des infections nosocomiales 
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CONCLUSIONCONCLUSION
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Au terme de cette revue des textes nationaux et en Au terme de cette revue des textes nationaux et en 
comparaison de textes comparaison de textes éétrangers (trangers (cas de la Francecas de la France) ) 
nous pouvons conclure qunous pouvons conclure qu’’il est temps pour la il est temps pour la 
Tunisie de sTunisie de s’’outiller en matioutiller en matièère de textes re de textes 
lléégislatifs spgislatifs spéécifiques cifiques àà ll’’HHHH et de lutte contre les et de lutte contre les 
IN. IN. 

En effet, si nous avons En effet, si nous avons ééttéé prolixes en matiprolixes en matièère de re de 
circulaires ministcirculaires ministéérielles, cela nous a beaucoup rielles, cela nous a beaucoup 
aidaidéés s àà organiser lorganiser l’’HygiHygièène dans les ne dans les 
éétablissements de soins, mais cette sorte tablissements de soins, mais cette sorte 
dd’’organisation parcellaire (organisation parcellaire (mosamosaïïque incomplque incomplèètete) a ) a 
atteint ses limites, en particulier celles concratteint ses limites, en particulier celles concrèètes tes 
de non induction de budgde non induction de budgéétisationtisation ; faisant que ; faisant que 
toutes ces instructions techniques et toutes ces instructions techniques et 
organisationnelles se perdrent faute de mises en organisationnelles se perdrent faute de mises en 
œœuvre pour duvre pour dééfaut de moyens! faut de moyens! 
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La conjoncture La conjoncture àà la sortie de cette sorte de texte est la sortie de cette sorte de texte est 
dd’’autant plus favorable, que les projets autant plus favorable, que les projets 
foisonnentfoisonnent ;  tous en relation avec l;  tous en relation avec l’’HHHH : : 

�� Programme de qualitProgramme de qualitéé des services de soins : des services de soins : 
StratStratéégie nationale de lgie nationale de l’’amaméélioration continue de la qualitlioration continue de la qualitéé des des 
soins et des services de santsoins et des services de santéé

�� Projet de mise Projet de mise àà niveau des structures de soins du niveau des structures de soins du 
secteur publicsecteur public

�� Projet menProjet menéé en collaboration du Ministen collaboration du Ministèère de re de 
ll’’EnvironnementEnvironnement : : SystSystèème national de collecte et de me national de collecte et de 
traitement des dtraitement des dééchets de soinschets de soins

�� Projet en gestation de rendre le systProjet en gestation de rendre le systèème HACCP me HACCP 
obligatoire dans les cuisines dobligatoire dans les cuisines d’É’Établissement de tablissement de 
soins.soins.
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MerciMerci


